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ORDRE DU JOUR

Jean-Philippe GAUTRAIS
Maire de Fontenay-sous-Bois

Liste des décisions prises par le Maire en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités  
Territoriales.


	Date du CM: Samedi 21 mars 2026 à 15h 
	Compte-rendu du CM du : 
	Champ de texte 3: 1. Élection du maire 
2. Détermination du nombre de postes d’adjoint.e.s au Maire
3. Élection des adjoint.e.s au Maire 
4. Élection des conseiller.ères territoriaux.ales 
5. Désignation des représentant.e.s du Conseil municipal auprès de divers établissements publics et organismes 
6. Délégation d’attributions du Conseil municipal au Maire
7. Exercice du droit à la formation des élu.e.s 
8. Remboursement de frais aux élu.e.s et fixation de l’enveloppe des frais de représentation 
9. Fixation des indemnités de fonction alloués au Maire, aux adjoint.e.s au Maire, aux conseiller.e.s municipaux.ales délégués et aux conseiller.e.s municipaux.ales sans délégation 
10. Création de trois emplois au sein du cabinet du Maire 






	Champ de texte 4: 


